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Rapport du Conseil d’Etat
au Grand Conseil sur la pétition « Modification du trafic et
« zones 30 » à la Jonction »

Mesdames et
Messieurs les députés,

Dans sa séance des 22 et 23 octobre 1998, le Grand Conseil a renvoyé le
présent objet au Conseil d’Etat, qui est actuellement en mesure de vous
fournir l’état de la situation ainsi que les principales étapes du processus
engagé.

1. Comme le Conseil d'Etat l’a rappelé dans son intervention du
23 octobre 1998 à ce propos, l’agglomération est pourvue d’un plan général
des circulations traduisant en bonne partie les sujets débattus.

Il s’agit de « Circulation 2000 » que le Département de justice et police et
des transports a adopté en 1992, suite à une importante consultation publique.

Ce plan stipule clairement :
− qu’aucun axe du réseau primaire ne traverse le quartier de la Jonction,

même si certaines rues subissent de grands volumes de circulation ;
− qu’une grande partie du quartier de la Jonction mérite l’instauration d’une

réglementation en « zone 30 km/h » ;
− que la rue des Deux-Ponts nécessite un assainissement, compte tenu des

nuisances sonores excessives subies par les riverains.
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A l’évidence, il est nécessaire de distinguer la problématique de la rue des
Deux-Ponts des deux quartiers qu’elle délimite – la pointe de la Jonction et le
reste du quartier qui s’étend entre Rhône et Arve jusqu’à la plaine de
Plainpalais et le boulevard du Pont-d’Arve –, tout en tenant compte de
l’importance du rond-point de la Jonction, qui est un lieu de vie locale majeur
pour l’ouest du quartier.

2. Le processus de concertation suit son cours. Mis en place par la Ville
de Genève, suite à l’initiative du Conseil de quartier de la Jonction, le groupe
constitué en est à l’élaboration de solutions aux problèmes relevés par le
Conseil de quartier. On doit souligner l’excellent état d'esprit qui règne dans
ce groupe de travail qui inclut, en plus des habitants et des parents d’élèves,
des représentants des commerçants. Il convient de louer l’attitude très
constructive des participants, chacun manifestant de la considération pour les
besoins des différents acteurs du quartier. Le processus met en évidence la
grande complexité d’un important quartier urbain très vivant, mais aussi des
possibilités d’action qui sont loin d’être négligeables.

3. La rue des Deux-Ponts

Les valeurs d’alarme relatives aux nuisances sonores sont très largement
dépassées. L’Ordonnance sur la protection contre le bruit impose ici au
« propriétaire de l’installation » de procéder à son assainissement. La motion
354 déposée au conseil municipal de la Ville de Genève le 11 novembre 1998
demande qu’il soit procédé à cet assainissement dans les plus brefs délais.

Un groupe de travail Ville – Ecotox – OTC a lancé une étude qui devrait
aboutir à l’évaluation de plusieurs variantes d’assainissement. Un rapport
rendra compte de ladite étude prochainement.

La voirie de la Ville de Genève a admis de surseoir aux travaux de réfection
du revêtement programmés initialement pour 1998, afin que ceux-ci tiennent
compte de l’assainissement nécessaire. Même s’il ne peut s’agir dans un
premier temps que d’un aménagement provisoire, essentiellement fondé sur
des mesures de réglementation et de gestion des circulations, cette démarche
vise à remplir les objectifs d’assainissement fixés par la législation fédérale.

De probables modifications de la signalisation lumineuse généreront
vraisemblablement des frais que l'OTC devra être à même d'assumer dans le
cadre de son budget de fonctionnement.

4. L’intérieur du quartier
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La Ville de Genève a mandaté un bureau d’ingénieurs-conseils qui a repris
l’intégralité des requêtes enregistrées dans le quartier.

Différentes pistes et propositions sont en cours de discussion au sein du
Conseil de quartier et un projet devrait être arrêté sous peu sur la base d’une
large concertation des différents acteurs. Deux, trois ou quatre zones 30 km/h
sont envisagées, dont la taille varierait entre 0,2 et 0,7 km2, ce qui entrerait
parfaitement dans les normes prévues par les instructions fédérales en la
matière. Les orientations dégagées dans le cadre du groupe de concertation
pourraient aussi aboutir à la mise en œuvre d'autres instruments, si ces
derniers permettaient de remplir les objectifs poursuivis (sécurité et confort
des piétons, modération de la circulation, diminution des mouvements de
transit, etc.).

Une nouvelle réglementation du parcage, avec l'introduction du régime des
macarons, sera en outre mise en place en principe d’ici fin 1999.

Une stratégie de mise en place progressive des mesures prévues par le
projet sera élaborée d’entente entre les différents partenaires, lesdites mesures
devant toutes faire l’objet d'une mise à l’enquête publique (LCR – LER).

La Commission consultative de la circulation (CCC) sera prioritairement
saisie de ce dossier dès que le projet et la stratégie de mise en œuvre seront
sous toit.

Au terme des explications qui précèdent, le Conseil d’Etat vous prie,
Mesdames et Messieurs les députés, de prendre acte du présent rapport qui
tient lieu de réponse à la pétition 1189, et de classer celle-ci en accordant
pleine confiance au Conseil d'Etat ainsi qu'aux acteurs impliqués dans le
processus engagé.
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